Les Arcs sur Argens

En résumé,

Le CCTP, cahier des clauses techniques particulieres,
du 7 décembre 2000 fixe les conditions nécessaires
aux travaux d'aménagements de l'esplanade de |la
mairie. C'est a cette occasion que la fontaine sera
posée.



(c) Archives municipales de la-commune des ARCS
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